
Votre fiche de paie 2021 (ADJAENES) 
 

 
 
Les prélèvements salariaux au 1er janvier 2021 
La valeur du point d’indice majoré annuel, arrêtée au 1er juillet 2017, de 56,2323 € brut (valeur 
mensuelle 4,6860 €) reste inchangée pour l’année scolaire 2020-2021.  
 
Les cotisations et contributions salariales des fonctionnaires  
 
Les cotisations retraites : 

 cotisation d’assurance vieillesse (retenue pour pension civile) : Le taux est fixé à 11,10  % depuis le 
1er janvier 2020. Depuis le 1er janvier 2010, en application du décret n° 2010-1749 du 20 
décembre 2010, le taux des retenues pour pension a été relevé chaque 1er janvier pour être aligné 
progressivement sur le taux de cotisation salariale appliqué dans le secteur privé et ainsi atteindre 
11,10 % à compter du 1er janvier 2020. Ce taux aura donc augmenté de 3,25% depuis 2010 (taux 
fixé à 7,85% en 2010) ; 

 cotisation de retraite additionnelle sur les primes (RAFP) : cette cotisation est prélevée depuis le 
1er janvier 2005. Elle est égale à 10 % (le taux de cotisation étant réparti à parts égales entre 
l’agent, 5%, et l’employeur, 5%) de l’ensemble des éléments de rémunération (Indemnité de 
résidence + Supplément familial de traitement (SFT) + Primes et indemnités + Avantages en nature), 
non pris en compte pour le calcul de la retraite de base, dans la limite de 20 % du traitement 
indiciaire brut annuel. 

 
Les contributions sociales : 

 contribution sociale généralisée (CSG) : elle est prélevée sur le montant du traitement brut 
indiciaire, de l’indemnité de résidence, du supplément familial de traitement, de la NBI et des 
primes et indemnités (après déduction d’un abattement pour frais professionnels de 1,75 %. Cet 
abattement s’applique dans la limite de quatre fois le plafond annuel de la sécurité sociale). Le taux 
est fixé à 9.2 % (dont 2,40 % non déductible du revenu imposable) ; 

 contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS) : elle est calculée sur la même base que 
la CSG. Le taux est fixé à 0,5 % non déductible du revenu imposable ; 

 
Il convient de rajouter dans les zones de résidence n°1 et 2 l’indemnité de résidence fixée respectivement 
au taux de 3 % et 1 % du traitement brut. Le montant de l’indemnité de résidence ne peut pas être 
inférieur au montant de l’indemnité de résidence correspondant à l’indice majoré 313 soit 44€ en zone 1 et 
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14,67€ en zone 2. Lorsque l’agent perçoit une nouvelle bonification indiciaire (NBI), celle-ci s’ajoute au 
traitement indiciaire dans le calcul de l’indemnité de résidence. 
Poursuite et fin de la mise en œuvre du Parcours Professionnels Carrières et Rémunération (PPCR) 
 
Corps des adjoints administratifs 
 
2021 voit la poursuite et la fin des revalorisations des grilles de traitement entre 2019 et 2021 et la 
création d’un nouvel échelon terminal dans le grade C1, le 1er janvier 2021. 
 

A. Adjoint administratif (échelle de rémunération C1) 
 

Échelon 
INM au 

31/01/2020 
INM à partir du 

01/01/2021 
Durée de 
l’échelon 

Gain indiciaire Traitement brut 

12 
 

382 
 

10 1 790,06 € 

11 368 372 4 ans 9 1 743,20 € 

10 356 363 3 ans 9 1 701,03 € 

9 346 354 3 ans 6 1 658,85 € 

8 342 348 2 ans 6 1 630,74 € 

7 338 342 2 ans 5 1 602,62 € 

6 334 337 2 ans 2 1 579,19 € 

5 332 335 2 ans 2 1 569,82 € 

4 330 333 2 ans 1 1 560,45 € 

3 329 332 2 ans 1 1 555,76 € 

2 328 331 2 ans 1 1 551,07 € 

1 327 330 1 an 
 

1 546,39 € 

 
B. Adjoint administratif principal 2ème classe (échelle de rémunération C2) 

 

Échelon 
INM au 

31/12/2020 
INM à partir du 

01/01/2021 
Durée de 
l’échelon 

Gain indiciaire Traitement brut 

12 418 420 
 

+ 8 1 968,13 € 

11 411 412 4 ans + 8 1 930,64 € 

10 402 404 3 ans + 12 1 893,15 € 

9 390 392 3 ans + 12 1 836,92 € 

8 380 380 2 ans + 15 1 780,69 € 

7 364 365 2 ans + 11 1 710,40 € 

6 361 354 2 ans + 8 1 658,85 € 

5 345 346 2 ans + 8 1 621,36 € 

4 336 338 2 ans + 2 1 583,88 € 

3 333 336 2 ans + 2 1 565,13 € 

2 330 334 2 ans + 2 1 565,13 € 

1 329 332 1 an 
 

1 555,76 € 
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C. Adjoint administratif principal 1ère classe (échelle de rémunération C3) 

 

Échelon 
INM au 

31/12/2020 
INM à partir du 

01/01/2021 
Durée de 
l’échelon 

Gain indiciaire Traitement brut 

10 466 473 
 

+ 23 2 216,49 € 

9 450 450 3 ans + 20 2 108,71 € 

8 430 430 3 ans + 15 2 014,99 € 

7 415 415 3 ans + 12 1 944,70 € 

6 403 403 2 ans + 10 1 888,47 € 

5 393 393 2 ans + 13 1 841,61 € 

4 380 380 2 ans + 12 1 780,69 € 

3 368 368 2 ans + 10 1 724,46 € 

2 358 358 1 an + 8 1 677,60 € 

1 350 350 1 an 
 

1 640,11 € 

 

 


